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Chambre des Représentants. 

Swlcs DO 10 Ju11.• 1896. 

Projet de lei ap11ortant des m,difttalitn s aux titres IV et V 
du Ctde électoral (1). 

FAIT, A.U ftOII DE Li COIIIIISSION ('), P!ll ■. LEPEBVII.E. 

MBSSIBUBI , 

Le Sénat, en sa séance de ce jour, a modifié en deux points le projet de loi 
apportant des modifications aux titres IV el V du Code électoral el adopté 
par la Chambre des représentants le 2 juin dernier. 

Voici les deux modifications introduites : 

A l'article f47, le Sénat a rétabli une disposition qui avait erronément 
disparu du texte ancien: elle est ainsi conçue: 

<< Sera puni d'une amende de 50 à ioo francs, le président, l'assesseur ou 
l'assesseur suppléant qui n'aura pas fait connaître ses motifs d'empêchement 
dans le délai fixé ou qui, après avoir accepté ces fonctions, s'abstiendra sans 
cause légitime de les remplir. » 

Votre Commission a été unanime à adopter l'amendement du Sénat. 
La seconde modification concerne les instructions jointes au Code élec 

toral. M. le Ministre de l'Intérieur et de l'instruction publique avait indiqué 
la raison de la modification admise par le Sénat, lors de la discussion du 
projet de loi à la Chambre des représentants, mais s'était borné alors à appeler 
l'attention de la Chambre sur celle-ci. 

(1) Projet de loi amendé par le Sénat, n• 26.4. 
(') La Commission était composée de MM. SNoY, pré1idtnt, H11111co1, Ln&av1s, DtnEn:, 

MtsE!I&, RAEMDO!ICK et Lier, 



( t ) 

Le projet de loi devant être renvoyé à la Chambre pour compléter l'arti 
cle -14:7, a pu être modifié utilement dans le, sens indiqué par M. le Ministre 
de l'Intérieur et-dè l'lnstruclfon publique.' Vblre éommission s'est également 
ralliée à l'unanimité au vote du Sénat et a adopté l'article nouveau du 
proje& de loi. 

Le Rapporteur, 
ALBERT LEFEBVRE. 

Le Prilidtnt, 
8°• G.EOllGRS SNOY. 


